
CONTRAT D’ENGAGEMENT POUR LA PARTICIPATION DE CHEVAUX 
A UNE MANIFESTATION PUBLIQUE 

(Délibération n°315 du 22 juillet 1992) 

ANNEE 2020 

ENGAGEMENT DU PROPRIETAIRE OU DE LA STRUCTURE 

 

Je soussigné(e) :  

 
Demeurant à :  

 
Propriétaire ou gérant de structure propriétaire des chevaux listés ci-après : 

NOM IDENTIFICATION NOM IDENTIFICATION 

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

 
M’engage concernant les animaux désignés ci-dessus à m’assurer que les animaux présentés sont à jour de leur 
vaccination contre le tétanos et la rhinopneumonie. 
 
NB : En cas de primo vaccination en cours à la date de la manifestation publique, la première injection doit dater 
de plus de 15 jours et moins d’un mois. 
 
 

ENGAGEMENT DU VETERINAIRE 

 
Je soussigné, docteur  

 
Atteste assurer un suivi régulier des animaux susnommés, depuis le   

 
Et m’engage, dès lors que j’aurai été informé de la présentation d’animaux à une manifestation publique, à prendre 
les dispositions nécessaires pour que chaque cheval présenté soit à jour de ses vaccins contre le tétanos et la 
rhinopneumonie. 
 

Date et signature du propriétaire ou du gérant de la 
structure 

 

Date, signature et cachet du vétérinaire 

 


